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L’esprit du club

deS personnalités  
investies

	Le club des mécènes du Musée d’art 
moderne et contemporain de Saint-Étienne 
Métropole (MAMC+) est une association 
créée en 2006 à l’initiative d’entreprises 
implantées sur le territoire stéphanois.  
Il rassemble des dirigeantes et dirigeants 
d’entreprises (PME, PMI, TPE, libéraux...) 
sensibles à l’art, souhaitant soutenir les 
activités du MAMC+ et ainsi participer au 
rayonnement et au développement de leur 
territoire.

	Le Club fédère des actrices et acteurs 
qui partagent des valeurs communes 
d’innovation, d’échange et d’expérience.
Impliqués et dynamiques, elles et ils ont 
à cœur de faire rayonner la Métropole 
de Saint-Étienne grâce aux activités 
culturelles de son musée.

	Composé d’entreprises investies du 
territoire stéphanois, le Club des Mécènes 
soutient les projets du MAMC+ grâce à un 
mécénat collectif.

	Véritable laboratoire de découvertes, 
le Club permet à ses membres, grâce à 
un programme de rencontres, d’ouvrir le 
champ des possibles, les questionnements 
pour imaginer le monde de demain.

Guillaume Genévrier

Guillaume est architecte DPLG installé en 
libéral depuis 1997. Entouré d’une équipe de 
7 collaborateurs, il dirige une agence atta-
chée à l’histoire et à l’identité du territoire 
stéphanois. Très investi dans la vie asso-
ciative et culturelle de la métropole, déjà 
présent en 1987 à l’inauguration du musée, 
Guillaume a rejoint le Club des Mécènes 
en 2018, convaincu de l’importance de cet 
établissement. Il est aujourd’hui Président 
du Club et travaille à relier les acteurs éco-
nomiques du territoire aux projets portés 
par le MAMC+.

Président   
Fondateur de l’agence Genévrier Architectures

Gaëlle Rousseau

Gaëlle est grenobloise de naissance et 
stéphanoise d’adoption depuis 20 ans. En 
1993, elle découvre le MAMC+ à l’occasion 
d’une visite. Elle a aujourd’hui la chance 
d’accompagner des auteurs au quotidien, 
dans son métier de conseil en propriété 
intellectuelle. Participer à la vie du Club des 
Mécènes lui est tout autant précieux que 
réjouissant.

Vice-Présidente 
Fondatrice du Cabinet Galia Partners 
Co-présidente du CJD Saint-Étienne

Accompagnés par
Carole Durozat
Secrétaire

Victor BRAUNER, La Pierre philosophale, 
1940. Collection MAMC+ © Adagp, Paris, 2025.
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Aurélie Voltz

est directrice du MAMC+ depuis 2017. Elle 
a notamment assuré le commissariat des 
expositions consacrées à Pierre Buraglio, 
Firenze Lai, Lionel Sabatté ou Marc Camille 
Chaimowicz. 

Auparavant, elle a été directrice des 
Musées de Montbéliard, chief curator 
du Palais de Tokyo et commissaire 
indépendante basée à Berlin, réalisant 
de nombreuses expositions d’art 
contemporain à Turin, Londres, Bordeaux 
ou Paris.

Le mAMC+
	 Le Musée d’art moderne et 

contemporain de Saint-Étienne Métropole 
(MAMC+) propose une programmation 
d’expositions temporaires d’envergure 
internationale et valorise une collection 
majeure d’œuvres des XXe et XXIe 
siècles. Forte de ses acquisitions pointues 
depuis les années 1950 et d’importants 
dons et dépôts, elle rassemble aujourd’hui 
plus de 20 000 œuvres. À la collection 
d’art moderne et contemporain, s’ajoute 
un fonds conséquent de photographies et 
l’une des collections de référence dans le 
domaine du design industriel en France.

  
	 Son bâtiment iconique accueille  
environ 60 000 visiteurs par an dans  
3 000 m² d'espaces d'exposition.  
Chaque année, le public est invité à 
découvrir de nouvelles expositions. Le 
Musée d’art moderne et contemporain 
conçoit une programmation ambitieuse, 
exigeante, ouverte à tous, qui met 
en lumière la collection sous forme 

d’expositions thématiques renouvelées. 
Elles côtoient et résonnent avec des 
expositions d’artistes contemporains, 
des artistes confirmés de la scène 
internationale (Laura Lamiel, Tania 
Mouraud, Jannis Kounellis, Valérie Jouve, 
Robert Morris, Hassan Sharif, Thomas Ruff, 
Marc Camille Chaimowicz…) aux jeunes 
créateurs.  
 
	 Le Musée est labellisé « Musée de 
France ». À ce titre, il s’engage à choyer 
sa collection en la conservant dans les 
meilleures conditions pour la transmission 
aux générations futures. Il en assure 
l’entretien, la restauration mais aussi 
l’enrichissement, par l’acquisition de 
nouvelles œuvres, et la documentation.  

	 Afin d’encourager le soutien à la 
création contemporaine et d’accompagner 
la mise en œuvre de ses missions, le 
MAMC+ peut compter sur le soutien de 
nombreux acteurs du monde économique.

Frank STELLA, Parzeczew de la série Polish Village, 
1971, Collection MAMC+ © Adagp, Paris, 2025.
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Devenez Mécène du mamc+
LE PRIX DES PARTENAIRES
Engagez-vous pour la jeune création via 
un dispositif unique
Créé en 2009 à l’initiative du Club des  
Mécènes, le Prix des partenaires désigne 
tous les deux ans une lauréate ou un 
lauréat. Le jury composé de commissaires 
d’expositions, directeurs, directrices 
d’institutions, journalistes et mécènes, 
décerne ce prix dédié aux arts graphiques 
et valorise le travail de jeunes artistes ayant 
pour pratique privilégiée le dessin.

UN DISPOSITIF INÉDIT ET AMBITIEUX

• La production d’une exposition 
personnelle au MAMC+
• Le financement d’un livre d’artiste 
présentant son travail
• L’acquisition d’oeuvre(s) pour la collection 
du Musée

ACCÉDEZ TOUTE L’ANNÉE À DES 
RENCONTRES PRIVILÉGIÉES ET ENTREZ 
DANS LES COULISSES DU MUSÉE
Profitez de rendez-vous inédits : visites en 
avant-première des expositions du musée, 
rencontres avec des personnalités du 
monde de l’art, visites d’ateliers d’artistes…

VIVEZ LES TEMPS FORTS DU MAMC+  
ET INVITEZ VOS RÉSEAUX

Soyez présents à nos côtés à l’occasion 
des événements du musée, en présence 
de nos partenaires publics et privés, pour 
les vernissages d’expositions et dîners 
privés à l’issue des vernissages. Invitez vos 
collaborateurs et/ou réseaux et faites-leur  
découvrir le musée à l’occasion de visites 
guidées en journée ou en soirée.

Tristan CHINAL-DARGENT, As an owl in the day-
light, Vue d’exposition à la BF15, Lyon, 2024.

Dernièr lauréat de la 12e édition du Prix des parte-
naires : Tristan CHINAL-DARGENT



9

Votre engagement  
en pratique

LE CLUB DES MÉCÈNES DU MAMC+ Les niveaux d’adhésion à titre d’exemple

Les entreprises mécènes bénéficient d’une 
réduction de leur impôt sur les sociétés à 
hauteur de de leur don (dans la limite de 0,5% 
de leur chiffre d’affaires HT). La loi impose 
une disproportion marquée entre le don et 

les contreparties qu’on en retire. Il est admis 
que cette disproportion est respectée si les 
contreparties ne dépassent pas 25% du montant 
du don.

Montant du don 2 000 €

1 Pass musées  
Valable pour 2 personnes

4 Invitations  
Aux cocktails  
de vernissage

Visite d'une expo-
sition en soirée 

pour les mécènes 
Possibilité d'inviter  

1 personne

4 Invitations  
Aux cocktails   
de vernissage

Visite d'une expo-
sition en soirée 

pour les mécènes 
Possibilité d'inviter  

1 personne

4 Invitations  
Aux cocktails   
de vernissage

Visite d'une expo-
sition en soirée 

pour les mécènes 
Possibilité d'inviter  

1 personne

1 Pass musées 
Valable pour 2 personnes

10 Billets d'entrée
1 Visite guidée (20p.)
Aux horaires d'ouverture 

au public

2 Pass musées 
Valable pour 2 personnes

20 Billets d'entrée
1 Visite guidée (20p.) 
Aux horaires d'ouverture 

au public

1 200 €

500 €

5 000 €

3 000 €

1 500 €

10 000 €

6 000 €

2 500 €

Visibilité

Accès privilégié 
au musée

Événements  
et rencontres

Mise à disposi-
tion des espaces 
du MAMC+

Petits plus

Auditorium  
(demi-journée)

Don de 4 catalogues 
d'exposition

Don de 2 catalogues 
d'exposition

Réduction fiscale
(60% du montant du don)

Avantages
(25% max du montant du don)

Présence du logo du Club sur tous les supports de communication produits par le musée (affiches, 
invitations, dossiers de presse...) + logo de l'entreprise sur la page dédiée au Club sur le site 
internet + mention sur le panneau partenaires à l'entrée du musée.

Morris LOUIS, Addition VI, 1959,  
Collection MAMC+, 2010. © Adagp, Paris, 2025.
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ENTREZ DANS LE CLUB !

Les entreprises engagées dans le Club des Partenaires depuis 2006

AJUP – CABINET BÉAL – CASINO – CIC LYONNAISE DE BANQUE – CLEMENTE- EIFFAGE –  
FINAPAR – FINE ART CONSEILS – GALIA PARTNER GUILLAUME GENEVRIER ARCHITECTES – 
GROUPE BARBIER – HÔTEL DES VENTES DU MARAIS – IBIS – KOEHL ASSURANCES – L’ESSOR 
AFFICHES – M2I FAYARD – OPTIMUM – PINTA INGÉNIEUR – PLÂTRERIE DECORS – SALIBAT – 
STEE SUEZ – WEISS – XXL ATELIER

PREMIER MUSÉE 
D’ART MODERNE CRÉÉ 

EN RÉGION EN 1987

23 000 ŒUVRES  
DANS LA COLLECTION

60 000 VISITEURS 
PAR AN

UNE PROGRAMMATION 
POUR TOUS LES PUBLICS

3 000 M² D’ESPACES  
D’EXPOSITIONS

DES ÉVÉNEMENTS 
TOUTE L’ANNÉE

Hors Format, MAMC+, 2024. 
Photo Fabrice Roure



CONTACT
Justine BELOT

Responsable relations publiques & mécénat 
justine.belot@saint-etienne-metropole.fr 
06 15 17 68 01

Informations pratiques
Musée d’art moderne et contemporain  
de Saint-Étienne Métropole
T. +33 (0)4 77 79 52 52
mamc@saint-etienne-metropole.fr 

Rue Fernand Léger
42270 Saint-Priest-en-Jarez

Horaires
Le musée est ouvert tous les jours sauf le mardi, 
de 10h à 18h en semaine et jusqu’à 18h30 samedi 
et dimanche. 
Retrouvez toutes les informations sur :
mamc.saint-etienne.fr

Suivez-nous mamcsaintetienne


